RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Vous êtes accueillis dans un Centre de formation culinaire, équipé de matériel professionnel. A ce titre et pour votre sécurité, un certain nombre de règles de sécurité décrites dans le règlement intérieur ainsi que celles décrites dans le règlement intérieur de l’établissement d’accueil sont à respecter. Nous vous demandons d’en prendre connaissance.

Article 1 :
Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L.6352-3 et L.6352-4 et R.6352-1 à R.6352-15 du Code du travail. Il s'applique à tous les stagiaires, et ce pour la durée de la formation suivie.

Article 2 Discipline : 
Il est formellement interdit aux stagiaires
· D'introduire des boissons alcoolisées dans les locaux de l'organisme ;
· De se présenter aux formations en état d'ébriété ;
· D'emporter ou modifier les supports de formation sans autorisation préalable ;
· D’utiliser leurs téléphones portables durant les sessions sans un accord préalable ;

Article 3 : Sanctions :
Tout agissement considéré comme fautif par la direction de l'organisme de formation pourra, en fonction de sa nature et de sa gravité, faire l'objet de l'une ou l'autre des sanctions ci-après par ordre croissant d'importance :
Avertissement oral par le Directeur de l'organisme de formation ; Exclusion temporaire ou définitive de la formation.

Article 4 : Hygiène – Sécurité :
La prévention des risques d'accidents et de maladies est impérative et exige de chacun le respect total de toutes les prescriptions applicables en matière d'hygiène et de sécurité. A cet effet, les consignes générales et particulières de sécurité en vigueur dans l'organisme, lorsqu'elles existent, doivent être strictement respectées sous peine de sanctions disciplinaires.
Lorsque la formation a lieu sur l'espace pédagogique de Cook And Co, les consignes générales et particulières de sécurité applicables sont celles définies dans le présent règlement.

Article 5 : Consignes d’incendie :
Les consignes d'incendie et notamment un plan de localisation des extincteurs et issues de secours sont affichés à l'entrée des locaux de l'organisme de formation. Le stagiaire doit en prendre connaissance En cas d'alerte, le stagiaire doit cesser toute activité de formation et suivre dans le calme les instructions du représentant habilité de l'organisme de formation ou des services de secours.
Tout stagiaire témoin d'un début d'incendie doit immédiatement appeler les secours en composant le 18 à partir d'un téléphone fixe ou le 112 à partir d'un téléphone portable et alerter un représentant de l'organisme de formation

Article 6 : Interdiction de fumer :
Il est formellement interdit de fumer ou de vapoter dans les salles de formation et plus généralement dans l'enceinte de l'organisme de formation.

Article 7 : Tenue :
Une tenue adaptée et professionnelle - vêtements de cuisine et chaussures de sécurité -est nécessaire dès lors que le stagiaire est appelé à utiliser le matériel professionnel.

Article 8 : Comportement : 
Il est demandé aux stagiaires d'avoir un comportement garantissant le respect des règles élémentaires de savoir vivre, de savoir être en collectivité pour le bon déroulement des formations.

Article 9 : Utilisation du matériel :
Le stagiaire est tenu de conserver en bon état le matériel qui lui est confié pour la formation. Il doit en faire un usage conforme à son objet et selon les règles délivrées par le formateur.
Le stagiaire signale immédiatement au formateur toute anomalie du matériel

 Fait à Paris, le 1er juillet 2024
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